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La recherche avancée, en quelques mots 
 

 

La version 4 du portail du Dictionnaire de l’Académie française, parue à l’automne 2022, propose de 
nouvelles fonctionnalités permettant d’effectuer des recherches avancées sur l’ensemble du corpus 
des 9 éditions, en spécifiant et en croisant 6 grands critères. 

 

 

 

1) Dans la Recherche en texte intégral, la recherche 
peut concerner : 

• Un mot simple : par exemple académie 

• Plusieurs mots (qui seront présents dans le même 
article du Dictionnaire) : par exemple grand 
petit 

• Une suite de mots (une expression) qu’il faut 
écrire alors obligatoirement entre guillemets 
droits (“) : par exemple “manière de parler”. 

Lors de cette recherche (sauf celle comportant les 
guillemets droits), l’option cochée par défaut et 
dénommée « Rechercher les mots sous toutes leurs 
formes » donnera comme résultat toutes les formes, 
conjuguées ou accordées, du ou des mots recherchés : si 
l’on recherche un verbe (à l’infinitif) comme punir : les 
résultats incluront punir, punit, puni, punissait, etc. ; de 
même si l’on recherche l’adjectif gentil, on obtiendra aussi 
les formes gentils, gentille et gentilles.  

L’option « Respecter la casse » permet de préciser la 
recherche d’un ou de mots comportant une majuscule, 
comme État, Révolution ou des noms propres. 

L’option « Rechercher également les graphies anciennes », bien utile pour interroger les 
premières éditions à l’orthographe ancienne ou fluctuante, permet justement de les inclure dans la 
recherche : par exemple, la recherche de forêt inclura les occurrences forest, forme sous laquelle le 
mot apparaît dans les 1re et 2e éditions. 

Par ailleurs, on peut spécifier la rubrique affectant la recherche avec l’option « Rechercher dans ». 

 

2) Dans la Recherche par domaines, on associe à la recherche de mot(s) un ou plusieurs noms de 
domaines, tels qu’ils apparaissent dans le Dictionnaire : par exemple, herbe + domaine AGRICULTURE 
+ domaine ALIMENTATION donnera tous les articles contenant ce mot et au moins un de ces deux 
domaines ; la recherche qui sélectionne uniquement un (ou plusieurs) domaines, donc sans mot 
associé, donnera tous les mots du Dictionnaire comportant ce domaine ou au moins un de ces 
domaines. 

 



3) La Recherche par entrées permet d’effectuer des recherches sur les entrées du Dictionnaire, 
en particulier lorsqu’on s’intéresse aux débuts, aux milieux ou aux fins de mots, ou encore pour des 
jeux de lettres. Il convient d’utiliser, dans cette zone de saisie, des caractères spéciaux (sans guillemets 
droits), dits « expressions régulières » ou « jokers » : 

 

 

4) La Recherche par catégorie grammaticale offre la possibilité d’interroger les entrées du 
Dictionnaire selon le critère d’une ou de plusieurs catégories grammaticales. Combinée à d’autres 
critères, elle permet de trouver, par exemple, les noms masculins terminés en -ée ou les verbes et 
adjectifs du domaine CINÉMA. 

 

5) Le critère Recherche dans l’étymologie permet d’effectuer des recherches sur l’origine des 
mots, en se basant sur les rubriques étymologiques de la 9e édition du Dictionnaire. Pour affiner sa 
recherche, on a la possibilité d’interroger par langue d’origine et/ou par datation (par siècle) : par 
exemple, les mots dérivés d’une langue amérindienne au XVIe siècle, ou les mots du domaine 
POLITIQUE apparus au XVIIIe siècle, ou encore les mots terminés en -i provenant de l’italien. 

N.B. : À la fin de la liste déroulante du choix par langue, sont regroupées certaines catégories 
spécifiques de noms, que l’on souhaite trouver ou interroger :  

• Les acronymes, comme delco, laser 

• Les dérivés de noms de personnes ou de lieux, comme césarisme, angevin 

• Les noms et marques déposés, comme dictaphone, plexiglas 

• Les mots d’origine incertaine ou inconnue, comme amphigouri, rancard. 
 

6) Le dernier critère de recherche concerne le Filtre par éditions qui permet de déterminer l’édition 
sur laquelle on effectue sa recherche, qu’on peut étendre à toutes, donc à l’ensemble du corpus des 9 
éditions. Par défaut, la recherche se fait sur la 9e édition. 

Deux options à cocher, apparu et/ou disparu, permet de trouver ou d’interroger les mots qui sont 
apparus et/ou ont disparu dans telle édition, par exemple les 34 mots apparus dans la 6e édition (1835) 
et qui ne lui ont pas survécu, ou les mots du domaine SPORT apparus dans la 9e édition, ou encore les 
24 adverbes qui ont disparu entre la 8e et la 9e édition. 


